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NOTE DE SYNTHESE                       

NOUVELLE LIGNE FERROVIAIRE LYON-TURIN 

1) Le projet : 

 

Serpent de mer depuis bientôt 30 ans, le projet de Nouvelle ligne ferroviaire Lyon-Turin (NLFLT) concerne un 

itinéraire de 270km dont  près de 162 km sont en tunnel  

* Le découpage du projet  compte tenus des accords franco-italiens comprend : 

- Une section transfrontalière avec un tunnel de base de 57,5 km entre St Jean de Maurienne et Suse 

- Des  accès  français à ce tunnel de base ; entre St Exupéry  et St Jean de Maurienne avec les tunnels de Montgascon  

(7km), de l’EpiŶe (12km), de Chartreuse (24km), de Belledonne (21km), du Glandon (10km)  

- Des accès italiens entre Suse et Turin aveĐ le tuŶŶel d’Oƌsieƌa ;ϭϵ,ϱkm) 

             

* l’accord franco-italien du 30 janvier 2012 ratifié par les parlements des deux pays fin 2016 engage les 2 pays pour la 

réalisation de la partie commune franco-italienne définie entre Montmélian et  Chuisa San Michele  s’ĠteŶdaŶt 
donc au-delà de la section transfrontalière.  

* la société TELT (Tunnel Euralpin Lyon-Turin) chargée de la réalisation de la section transfrontalière est une société 

de droit privé dite  Société par Actions Simplifiées (SAS) détenue par moitié par les états Français et Italien 
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2) Un pƌojet doŶt l’iŶtĠƌġt ĠĐoŶoŵiƋue est ĐoŶtestĠ 

* Des prévisions de trafic très surestimées : PƌĠseŶtĠ à l’oƌigiŶe Đoŵŵe uŶe ligŶe à gƌaŶde vitesse pouƌ le seƌviĐe 
voyageur, le pƌojet a ĠtĠ ƌelaŶĐĠ au dĠďut des aŶŶĠes ϮϬϬϬ  suite à l’aĐĐideŶt d’uŶ poids louƌd dans le tunnel du 

Mont-Blanc en 1999  causant la mort de 39 personnes.  Les promoteurs du projet le justifient essentiellement 

aujouƌd’hui par le trafic fret. Mais pour imposer le projet les prévisions de trafics marchandises dans les Alpes du 

Nord ont été très largement surestimées. 

Prévisions TELT pour 2017 2,77 millions de camions 16 millions de tonnes de fret sur le rail 
Réalisé en 2017 1,36 millions de camions  3,2 millions de tonnes  
Ecart réalisé/prévisions - 51% -80% 

NB : La baisse constatée du trafic eŶtƌe la FƌaŶĐe et l’Italie aŵoƌĐĠe  ďieŶ avaŶt la Đƌise fiŶaŶĐiğƌe de 2008 s’expliƋue  paƌ :  

-  le fait Ƌue la FƌaŶĐe et l’Italie se soieŶt largement désindustrialisées depuis les années 1990 

-  le développement des échanges mondialisés  via les ports de l’Europe du nord, et les ports méditérranéens,  engendre des flux de 
marchandises nord-sud en Europe par la vallée du Rhône,  la Suisse et l’Autriche, et non pas est-ouest au travers les Alpes franco-
italiennes. C’est ainsi que la Suisse a réalisé 2 tunnels de base au Gothard et au Loschberg, et l’Autriche au Brenner (en cours), 
pour répondre à la saturation de leurs lignes ferroviaires existantes aux profils comparables à notre ligne actuelle du  Mont-Cenis 

* Un projet ruineux :  Les estimations du coût du pƌojet Ŷ’oŶt ĐessĠes de dĠƌiveƌ depuis ϮϬϬϮ  

 Prévisions promoteurs Réalisation ou réactualisation 

Travaux préliminaires        

des 3 descenderies sur le 

territoire français 

ϯϳϭ ŵillioŶs d’€; ďase ϮϬϬϮͿ “oldĠs à ϵϴϭ ŵillioŶs € eŶ ϮϬϬϴ ;+ ϭϲϰ%)  

Tunnel de base de 57,5km ϴ,ϲ ŵilliaƌd d’€ ; ďase ϮϬϭϮͿ Le tunnel de base du Gothard en Suisse de 

57km de caractéristiques similaires achevé 

en 2016 a coûté ϭϭ ŵilliaƌds € 

Projet global  Lyon-Turin  ϭϮ ŵilliaƌds € ; ďase ϮϬϬϮͿ 26,1 ŵilliaƌds € ;ďase  ϮϬϭϮͿ           
Estimation par la Direction du Trésor      

Nb : les desĐeŶdeƌies soŶt des galeƌies peƌŵettaŶt depuis la suƌfaĐe d’atteiŶdƌe le Ŷiveau du futuƌ tuŶŶel de ďase ; il y a 3 

descenderies en France , et 1 descenderie en Italie) 

- En France, 

La Haute Administration a dénoncé et alerté les décideurs politiques à plusieurs reprises depuis 2003 que la 

pertinence socio-ĠĐoŶoŵiƋue du pƌojet Ŷ’est pas avĠƌĠe.  
 

le Conseil Général des Ponts et Chaussées (en 1998 et 2003),  

la DiƌeĐtioŶ du TƌĠsoƌ,l’Inspection  des Finances( en 2003), 

la Cour des Comptes ( en 2012 et 2014), 

la Commission 21 dite « rapport Duron » en juin 2013, 

le CoŶseil d’oƌieŶtatioŶ des iŶfƌastƌuĐtuƌes (COI) en février 2018,  

- En particulier , la Cour des Comptes dans son référé du 01/08/2012  s’alaƌŵait  Ƌue  l’augŵeŶtatioŶ du Đoût du 
projet, était passé de 12 ŵilliaƌds d’euƌos eŶ ϮϬϬϮ à 26,1 milliards en 2012  selon les estimations du Trésor, et 

rendait  "difficile les financements publics dans le contexte actuel ". Elle constatait que  la baisse du trafic transalpin 

par rapport aux prévisions établies en 1990, rendait la rentabilité du projet très aléatoire, mais aussi improbable la 

saturation de la ligne existante envisagée pour 2035. En conséquence, elle recommandait de Ŷe pas ͞feƌŵeƌ la poƌte 
à l’aŵĠlioƌatioŶ de la ligŶe existaŶte͟ Ƌui a ĠtĠ ĠĐaƌtĠe saŶs avoiƌ ĠtĠ exploƌĠe ĐoŵplğteŵeŶt. 

- En Italie : 

 Le gouvernement Italien avait fait réaliser une analyse coûts-bénéfices du Lyon-Turin rendue publique en février 

2019  qui concluait également à des résultats négatifs pour les finances publiques italiennes. 

 

 



- La Cour des Comptes européenne 

Plus récemment en juin 2020  cette administration qui contrôle et examine la légalité et la régularité de la bonne 

utilisation des fonds publics de l’UE   a ƌeŶdu uŶ ƌappoƌt spĠĐial  passaŶt au Đƌiďle ϴ pƌojets d’iŶfƌastƌuĐtuƌes Ƌu’elle 

subventionne. Pour le Lyon-Turin le constat est accablant :  

 

Elle pointe  

-  Une Augmentation de 85% des coûts depuis le projet initial du tunnel de base imaginé monotube, alors que le 

projet actuel prévoit un tunnel bitubes 

- Un  Coût estiŵĠ à ϵ,ϲ ŵilliaƌds € eŶ valeuƌ ϮϬϭϵ aloƌs Ƌue TELT ĐoŵŵuŶiƋue suƌ la ďase de ϴ,ϲ ŵilliaƌds eŶ valeuƌ 
2012. Ces estimations sont très certainement sous évaluées  compte tenues des conditions économiques 

inflationnistes actuelles  

 - de Très sérieux doutes sur la prévision de mise en service du tunnel de base en 2030 étant donné les retards pris 

dans les travaux cofinancés paƌ l’UE depuis Ƌue Đette date a ĠtĠ fiǆĠe (P. 21) 

 

- La Cour des coŵptes de l’UE poiŶte aussi les erreurs et surestimation des projections de trafic fret (P.6 et 28) et 

ĐoŶĐlut à l’exagération des avantages environnementaux du projet liés aux émissions de CO² en écrivant (P.35):                     

«  Cette prédiction dépend en outre des volumes de trafic : s’ils Ŷ’atteigŶeŶt  que la moitié du niveau prévu, il faudra 

50 aŶs à paƌtiƌ de l’eŶtƌĠe eŶ seƌviĐe de l’iŶfƌastƌuĐtuƌe avaŶt Ƌue le CO² Ġŵis pouƌ sa ĐoŶstƌuĐtioŶ soit ĐoŵpeŶsĠ ». 

Ainsi le ďilaŶ ĐaƌďoŶe dĠsastƌeux du pƌojet le ƌeŶd ĐlaiƌeŵeŶt iŶĐoŵpatiďle aveĐ les oďjeĐtifs de l’UE d’atteiŶdƌe la 
neutralité carbone en 2050  

Elle  remet  en cause de la viabilité à long terme de la liaison  avec le constat que : «  Nous pouvons en conclure que 

pour toutes les iŶfƌastƌuĐtuƌes phaƌes ĠvaluĠes, la populatioŶ totale ƌĠsidaŶt daŶs Đette zoŶe d’attraction est 

insuffisante pour assurer la viabilité à long terme ». 

 

La Cour des Comptes Européenne confirme donc les analyses des  hautes administrations française et italienne  

* Un projet non financé :   

- La section transfrontalière constitue la première phase de réalisation du projet :   

l’aĐĐoƌd eŶtƌe la France, l’Italie et l’UE pƌĠvoit la répartition du coût certifié de ϴ,ϲ ŵilliaƌds € ( base 2012) 

France 25% 2,15 milliards € 
Italie 35% 3,05 milliards € 
UE 40% 3,40 milliards € 
au-delà du coût certifié France et Italie se partagent pour moitié  les surcoûts 
   

- L’UE Ŷe s’est eŶgagĠe Ƌue pouƌ Ϭ,ϴϭϯ ŵilliaƌds € pouƌ la pĠƌiode ϮϬϭϰ-2020,selon le principe « use it or lose it »  

« utilisés ou perdus » . Le projet ayant pris du retard dans l’eǆĠĐutioŶ des tƌavauǆ, TELT pouƌ Ŷe pas peƌdƌe le 
bénéfice de cette subvention a obtenu de la Commission Européenne une prorogation de délai jusƋu’à la fin 2022, 

malgré la rêgle européenne en vigueur de redéployer les subventions non utilisées suƌ d’autƌes projets prioritaires.   

  

 - Au-delà il Ŷ’Ǉ a pas de visiďilitĠ suƌ le ďudget pluƌiaŶŶuel de l’UE pouƌ la pĠƌiode ϮϬϮϭ-2027 que devra voter le 

parlement européen.  

 

- La FƌaŶĐe Ŷ’a pas dĠfiŶi soŶ fiŶaŶĐeŵeŶt et l’Italie Ŷe l’a fait Ƌue tƌğs partiellement 

 

 EŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe seloŶ l’aƌtiĐle ϭϲ de l’aĐĐoƌd fƌaŶĐo-italien du 30 janvier 2012 les travaux définitifs de la section 

transfrontalière ne peuvent légalement être lancés tant que le financement total Ŷ’est pas dispoŶiďle.  
 

Pourtant sans finaŶĐeŵeŶt gaƌaŶti TELT a attiďuĠ pouƌ plus de ϯ ŵilliaƌds/€ de travaux à des groupements 

d’eŶtƌepƌises  eŶ ϮϬϮϭ ; ViŶĐi, Eiffage,Spie BatigŶoles etĐ …) 

 

 

 

 



-  Pour les accès francais et Italiens du tunnel de base: 

 

 L’UE deŵaŶde auǆ deuǆ paǇs de s’eŶgageƌ à réaliser leurs propres accès au tunnel de base pour éviter que 

celui-ci ne soit une cathédrale dans le désert, et conditionne sa participation financière à ces engagements. 

les discussions tripartites sont en cours et trainent en longueur:  

    La FƌaŶĐe Ŷ’a rien décider à ce jour :  Le CoŵitĠ d’Orientation des Infrastructures (COI)  ayant recommandé de 

repousser  l’eǆaŵeŶ du fiŶaŶĐeŵeŶt des Đes iŶfƌastƌuĐtuƌes après 2038 , au motif que " les caractéristiques socio-

économiques sont à ce stade clairement défavorables".  En clair cela  signifie que le tunnel de base s’il se réalisait  

serait alimenté par la ligne existante Dijon-Ambérieu-Modane déjà en très grande partie modernisée.  

 

    L’Italie de son côté à considĠƌaďleŵeŶt ƌĠduit l’aŵpleuƌ du pƌojet d’origine en s’appuyant sur la modernisation de  

la ligne existante Torino – Bussoleno.  

 

Ainsi le lobby de la Transapine , pouƌ Ŷe pas peƌdƌe le fiŶaŶĐeŵeŶt de l’UE pour la période 2021-2027, exerce des 

pressions intenses sur les gouvernements Français et Italien pour que des décisions rapides soient prises sur les accès.    

 

3) Lyon-Turin : Une privatisation sur les rails 

- UŶ aspeĐt de l’ accords franco-italien du 30 janvier 2012 a été peu commenté pourtant il ouvre en grand la porte à la 

privatisation des infrastructures ferroviaires pour la traversée des Alpes franco-italieŶŶe. EŶ effet l’aƌtiĐle ϲ.Ϯ de Đet 
accord mentionne que le promoteur public TELT  "pouƌƌa dĠlĠgueƌ tout ou paƌtie de ses ŵissioŶs à d’autƌes 
gestioŶŶaiƌes d’iŶfƌastƌuĐtuƌes des deux Ġtats" ceci concerne aussi la ligne existante entre St Jean de Maurienne et 

Modane, jusqu’ici gérée par SNCF réseau, puisƋue l’aƌtiĐle Ϯϰ du ŵġŵe aĐĐoƌd pƌĠvoit le tƌaŶsfeƌt de Đelle-ci à TELT 

société de droit privé.  

- En février 2014 le promoteur public publie un dossier de presse dans lequel on y lit : "On parle des risques liés à la 

construction uniquement pour les travaux de génie civil. Dans tous les cas étudiés, les tƌavaux d’ĠƋuipeŵeŶt 
(voies , ĐatĠŶaiƌes, sigŶalisatioŶ…Ϳ soŶt eux attribués à un partenaire privé chargé ensuite de la gestion des 

ĠƋuipeŵeŶts daŶs le Đadƌe d’uŶ PaƌteŶaƌiat-Public-Privé ".  

- Les acteurs de la privatisation sont très actifs sur ce dossier, à commencer par l’ ex -Président de TELT  Hubert du 

MesŶil ĠgaleŵeŶt PƌĠsideŶt de l’IGD (Institut de la GestioŶ DĠlĠguĠeͿ Ƌui est uŶe foŶdatioŶ d’eŶtƌepƌises ; paƌŵi 
lesquelles les majors du BTP) qui milite pour la délégation de services publics et la promotion des Partenariats Publics 

Privés.  

4) Les alternatives au Lyon-Turin  

* La ligne ferroviaire existante Dijon-Ambérieu- Modane-Turin 

Il s’agit de l’utilisatioŶ de la ligŶe eǆistaŶte qui a été rénovée en 2011 (avec  pƌğs de ϭŵilliaƌds € d’iŶvestisseŵeŶts ) 

pour sa mise au gabarit européen, la modernisation de la signalisation  et la mise  aux normes de sécurité nécessaires 

au transfert modal du fret sur le rail.  

NB : Le Ministre de l'époque Frédéric Cuvelier  répondait le 5 mai 2012 au Sénateur de la Savoie Jean Pierre  Vial,  à propos de la sécurité de 

circulation dans le Tunnel : " Cet ouvrage a été élargi au gabarit dit GB+ afin d'y faire passer l'autoroute ferroviaire. A cette occasion, 

d'importants  investissements ont été réalisés en matière de sécurité, qu'il s'agisse  de niches de sécurité ou d'équipement de surveillance, 

notamment. Ce tunnel à fait l'objet de commissions de sécurité et est conforme aux exigences formulées". 

Suite à ces travaux la Commission Européenne estime pour sa part que : « Du coté français, la ligne conventionelle 

existante, Ƌui seƌt aĐtuelleŵeŶt de ligŶe d’aĐĐğs, est à pƌĠseŶt ĐoŶfoƌŵe à la plupaƌt des paƌaŵğtƌes du RTE-T ( 

Réseaux Transeuropéens de Transport ). Les exigences qui ne sont pas remplies  sont liées à la vitesse ( certaines 

seĐtioŶs autoƌiseŶt ϵϬ kŵ/h au lieu de ϭϬϬ kŵ/h eŶ ƌaisoŶ de la peŶte de Ϯϱ ‰ » 



 - De fait dans le dossier d'enquête d'utilité publique en 2012 concernant les accès français au tunnel de base du 

Lyon-Turin, RFF (aujourd'hui SNCF réseau) annonçait une capacité de référence sur la ligne existante de 120 trains de 

fret/J et de 14,6 millions de Tonnes/an 

Utilisée à pleine capacité elle  permettrait de sortir rapidement de la route entre 800 000 à 1 milllions de camions/ 

an. Pourtant Đette ligŶe Ŷ’est utilisĠe Ƌu’à 20% de sa capacité actuellement. * 

 Si le transfert modal ne décolle pas, ; l’Autoƌoute Feƌƌoviaiƌe Alpine (AFA) entre Aiton et Orbassano  ne transporte 

que 32 000 camions/an), Đ’est avant tout  un problème de volonté politique, de réglementation, et de politique 

commerciale pour organiser des services ferroviaires efficients pour le fret, il y a aussi la ŶĠĐessitĠ d’investir dans de 

nouvelles plateformes de chargement et  dans du matériel roulant performant adapté au transport des containers.  

 NB : Dans le ĐoŶtƌat eŶtƌe l’Etat et la SNCF il est pƌĠvu  d’iŶjeĐteƌ ϯ ŵilliaƌds €/ aŶ jusƋu’eŶ Ϯ0ϯ0 pouƌ la ƌĠŶovatioŶ du ƌĠseau  feƌƌĠ national, 

dont une partie pour tenter de relancer le fret ferroviaire en France, ce qui d’après la FNAUT est nettemeŶt iŶsuffisaŶt, d’après elle  il manquerait 

plus d’uŶ ŵilliaƌd€/aŶ . Par contre  l’ouverture en 2023 du deuxieme tube du tunnel routier du Fréjus va fluidifieƌ le tƌafiĐ ƌoutieƌ suƌ l’aǆe LǇoŶ-

Turin et rendre encore plus compétive la route par rapport au rail. 

NB : Pour imposer leur projet, le lobby du Lyon-TuƌiŶ Ŷ’a de Đesse de dĠŶigƌeƌ Đette ligŶe pƌĠseŶtĠe Đoŵŵe oďsolğte  ŵalgƌĠ sa ŵodeƌŶisatioŶ et 
sa mise au gabarit GB1.  Ainsi le comité technique de sécurité de la Commission Inter Gouvernementale (CIG) du Lyon-Turin recommande 

d’iŶteƌdiƌe le ĐƌoiseŵeŶt de tƌaiŶs daŶs le tuŶŶel eǆistaŶt du MoŶt CeŶis, eŶtƌe ModaŶe et BaƌdoŶeĐĐhia.  EŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe , si cette 

recommandation était adoptée sa  capacité théorique passerait d’uŶ tƌait de pluŵe de 91 à 46 trains par jour. 

*Alternative pour le trafic fret Espagne-France -Italie  

Pour justifier le Lyon –Turin , celui-ci devrait capter le trafic fret eŶtƌe l’Italie et l’EspagŶe Ƌui passe aujouƌd’hui paƌ la 
route à Vintimille. Il  s’agit,  en alternative,  de développer les autoroutes de la mer eŶtƌe les poƌts d’AlgĠsiƌas, 
Barcelone,Marseille, Gènes, plutôt que de faire transiter ce trafic par la vallée du Rhône  et les Alpes pour alimenter 

le Lyon-Turin,  selon le schéma de ses promoteurs. 

NB :  Le Lyon-Turin est présenté par ses promoteurs comme le maillon manquant du couloir Méditerannéen du RTE ( Réseau de Transport 

EuƌopĠeŶͿ ƌeliaŶt le Poƌtugal à l’UkƌaiŶe  passant par les Alpes. La pertinence économique ĐoŶĐƌğte de Đe Đouloiƌ Ŷ’est pas dĠŵoŶtƌĠe. La société 

exploitante, en concession de service public, du tronçon de ligne Perpignan-Figueras  partie intégrante de ce couloir Méditérannéen   a été 

ŵis eŶ ƌğgleŵeŶt judiĐiaiƌe et a jetĠ l’ĠpoŶge  après 5 aŶs d’exploitatioŶ : En comparaison le Lyon-Turin avec un coût  de construction 6 fois 

plus élevé au Km et un potentiel de trafic 3 fois moindre  est promis à une faillite certaine.  

5) Un Projet écocide ŶĠfaste pouƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt et le ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue 

 Le Lyon-Turin est présentée par ses promoteurs comme un projet écologique puisqu’il ƌeŶdƌait ĐoŵpĠtitif  le 

transfert modal du fret de la route vers le rail en évitant les émissions de gaz à effet de serre. Mais la réalité Ŷ’est pas 

aussi simpliste .  

* Sa construction engendrerait des dégats irréversibles à l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt  

- NuisaŶĐes de ChaŶtieƌs peŶdaŶt ϭϬ aŶs au ŵoiŶs , ďƌuits , ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs , pollutioŶ de l’aiƌ  etĐ… 

- DispaƌitioŶ de ϭϱϬϬ ha de teƌƌes agƌiĐoles, et d’espaĐes Ŷaturels humides.  

- Défiguration des paysages et destruction de la biodiversité , d’haďitat d’espğĐes vĠgĠtales et aŶiŵales 
protégées, déboisage, renforcement du bétonnage des fonds de vallée, et entrepôts  de millions de m³ de 

déblais…..  
- Modifications profondes du cycle naturel de l’eau dans les massifs traversés, les forages des tunnels agissent 

comme des drains captant les eaux de souterraines, tarissant les sources, asséchant les nappes phréatiques et les 

versants des montagnes.( La commune de Villarodin-Bourget a subi le tarissement de ses sources suite à la 

descenderie qui a été réalisée sous le village). C’est un aspect des dégats causés très inquiétant car irréversible  

De plus, le projet ne respecte pas les lois suƌ l’eau qui interdisent tous travaux dans les zônes de protection 

de Đaptage d’eau potaďle, notamment sur les communes de Modane et de Bramans. 

 

 

 



* Un bilan carbone plombé par sa construction  

C’est le paƌadoǆe de ce projet qui se veut écologique : Selon les propres estimations de ses promoteurs  (cahier 8 de 

l’oďseƌvatoiƌe du LǇoŶ-Turin) la construction du seul tunnel de base engendrerait  près de 10 millions de tonnes 

d’ĠŵissioŶs de gaz à effet de serre pendant la durée du chantier.  

Ainsi si les travaux commençaient en 2023 et duraient 12 aŶs ;eŶ ĠtaŶt optiŵisteͿ l’ouverture du tunnel, 

serait en 2035 et il faudrait donc encore 12 ans au minimum pour sentir les premiers et timides effets bénéfiques du 

transfert (non garanti) des camions sur le train ; donc une super pollution gaƌaŶtie au ŵoiŶs jusƋu’eŶ ϮϬϰϳ. 

 Cette perspective  est clairement incompatible avec les conclusions  du dernier rapport de l’IPCC, le gƌoupe 
Intergouvernemental sur le Changement Climatique des Nations unies, qui dit netteŵeŶt Ƌue “ les ĠŵissioŶs doiveŶt 
être réduites dès maintenant “ Đaƌ en 2040 nous aurons dépassé le seuil de sécurité du réchauffement  global, de 

1,5°C. alors que le traitement avec le Lyon-Turin ne donnerait des résultats au mieux que dans 30 ans, voire 50 ans si 

le tƌafiĐ  Ŷ’atteigŶait que la moitié du niveau prévu (Selon l’aŶalǇse de la Couƌ des Coŵptes de l’UEͿ 
 

Il y a donc  urgence à agir, en utilisant dès maintenant la pleine capacité de la  ligne existante pour opérer 

un transfert modal massif du fret sur le rail et sortir au moins 800 000 camions de la route. Ceci permettrait 

également de réduire rapidement la pollution de l’aiƌ due aux camions dont souffrent les populations des vallées 

alpines  

 

6) Le Lyon-Turin un enjeu d’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe 

 
Les grands couloirs du réseau de transport européen, comme toutes les lignes TGV en général redessinent 

l’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe. Ce soŶt des iŶfƌastƌuĐtuƌes privilégiant et renforçant les  liaisons  à grande vitesse entre 

les grandes villes, là où se ĐoŶĐeŶtƌeŶt l’aĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue daŶs uŶ  ĐoŶteǆte de ŵise eŶ ĐoŵpĠtitioŶ des 

territoires, au détriment des zones périphériques ou peu dense,  délaissées par la désindustrialisation et la 

désertification des services publics.  Force est de constater que le coût de ces grandes infrastructures vampirise les 

moyens financiers nécessaires à la rénovation du réseau ferré existant de transports du quotidien  dont près  de 9000 

km de petites lignes sont menacées  de fermeture en France,  aggravant la fracture territoriale 

    

7) Le Lyon-Turin un enjeu éminemment politique 

 
* le jeu dispeŶdieux de l’Euƌope 

 - Pour étendre toujours plus le libre marché en Europe, l’UE  en privilégiant les investissements dans les 

grands projets de transports transfrontaliers  est le principal argentier du Lyon-Turin.  

 - Dans le cadre du budget européen pour la période 2021/2027 la ĐoŶtƌiďutioŶ de l’UE pouƌƌait ġtƌe 
augmentée pour le financement du tunnel de base passant de 40% à 50% voire 55% pour inciter la France et 

l’Italie à ƌĠaliseƌ les tƌavauǆ dĠfiŶitifs. De même pour les accès 

 - la pƌivatisatioŶ des iŶfƌastƌuĐtuƌes ƌeste l’alpha et l’oméga de l’UE, les textes européens prévoient en effet 

que les fonds soient distribués à des projets ayant fait les efforts nécessaires pour attirer les capitaux privés dans 

le cadre des Partenariats publics-Privés  (voir précédemment le rôle du Président de TELT) 

 - Le dossier  Lyon-Turin démontre  sans surprise la poƌositĠ de l’Euƌope aux lobbys (1)  en écartant les 

solutions techniques moins coûteuses sans les avoir explorées complètement. 

 
NB : (1) outƌe le LoďďǇ de l’IGD dĠjà ĐitĠ au §ϯ,  le lobby de la Transalpine, financé en partie par la Région Aura,  

 
* En Italie le Lyon-Turin a fait exploser  la coalition gouvernementale M5S/LEGA 

 

 - En 2019, le Premier Ministre Italien Giuseppe Conte  issu du mouvement M5S opposé au projet a justifié son 

ralliement au Lyon-Turin en juillet 2019  aveĐ l’affiƌŵatioŶ ŵeŶsoŶgğƌe  que  stopper  le projet  coûterait plus cher 

que de le réaliser.  Cette volteface prenait  le contre-pied du ƌĠsultat de  l’aŶalǇse Đoûts-bénéfice commandée  par 

son propre gouvernement, qui concluait  ŶĠgativeŵeŶt suƌ l’iŶtĠƌġt  de poursuivre le projet.  

- Depuis le gouvernement de  Mario Draghi (aujouƌd’hui dĠŵissioŶŶaiƌeͿ  Đoŵpte utiliseƌ l’aƌgeŶt européen du plan 

de relance post-covid  pour financer le projet. 

 

 



 

 

      * En France un double langage, les paroles ne sont pas suivies par des actes 

 
  Les gouvernements français  successifs ont toujours officiellement soutenu  le Lyon-Turin  malgré les alertes lancées  

depuis 20 ans par les Hautes Administrations (Conseil Général des Ponts et Chaussées, Inspection Générale des 

FiŶaŶĐes, la Couƌ des Coŵptes, le ĐoŶseil d’oƌieŶtatioŶ des iŶfƌastƌuĐtuƌesͿ  Ƌui oŶt  uŶaŶiŵeŵeŶt ƌejetĠ Đe pƌojet,     
(voir plus haut au § 2) 

 

Les décideurs politiques  ne peuvent  donc  l’igŶoƌeƌ ŵais s’oďstiŶeŶt daŶs le dĠŶi. Ce pendant leurs actes ne 

suivent pas leurs déclarations  puisƋue la FƌaŶĐe Ŷ’a  toujouƌs pas dĠfiŶi le fiŶaŶĐeŵeŶt de sa Ƌuote-part pour le 

tunnel de base,  et  les accès sont repoussés aux calendes grecques, une manière de ne pas respecter les accords 

franco-italiens,  en temporisant les décisions 

 

8) Les ŵouveŵeŶts  d’oppositions au Lyon- Turin 

- En Italie  
-  l’opposition du mouvement NO TAV  (No al treno Alta Velocità) du Val de Suse a essaimé dans tout le pays et 

demeure très mobilisée, alliée à une nébuleuse de mouvements contre les grands projets inutiles nombreux dans 

toute l’Italie, pouƌ faiƌe oďstaĐle au pƌojet. La majorité des élus locaux du Val de Suse soutiennent le mouvement 

NO TAV, c’est un mouvement de masse. 

Les NO TAV se sont  opposés avec succès en novembre 2005 en contraignant le promoteur du projet à 

abandonner le chantier du tunnel de base  à Venaus, obligeant le déplacement du chantier à Chiomonte,  

Depuis les zones de chantiers (Chiomonte, San Didero) sont gardées militairement. Ainsi  les travaux prennent du 

retard quand ils ne sont pas purement et simplement  abandonnés. 

Ses militants interpellés sont condamnés à de lourdes peines, disproportionnées au regard des actes commis, 

mais ceci n’entame pas la détermination du mouvement. 

- En France  

- l’oppositioŶ au pƌojet est poƌtĠe paƌ des assoĐiatioŶs eŶviƌoŶŶeŵeŶtales ( les  Amis de la Terre, FNE, Vivre et 

Agir eŶ MauƌieŶŶe …Ϳ,  le ĐolleĐtif de la ĐooƌdiŶatioŶ ĐoŶtƌe le LǇoŶ-Turin  et d’autƌes collectifs de citoyens contre 

les Grands projets inutiles et imposés ( GPII), des Syndicats (Sud-ƌail, la ĐoŶfĠdĠƌatioŶ paǇsaŶŶe…Ϳ,  des 
mouvements politiques ( EELV, LFI, GE …Ϳ .  et a surtout agi sur le plan judiciaire. Elle n’a pas encore réussi à créer 

un mouvement de masse comme en Italie. 

- Les Maires de Grenoble et de Lyon ont déclarés publiquement leur rejet du Lyon-Turin 

 

 

9) Le Lyon-Turin : Un projet  du XX° siècle inadapté  aux enjeux du XXI ° siècle. 

 
A l’heuƌe où de plus eŶ plus de citoyens prennent conscience que pour lutter contre le 

réchauffement climatique, il faudrait amorcer rapidement  une transformation en profondeur de 

nos modes de production, de consommation, de nos mobilités, en privilégiant  une économie 

produisant en circuits courts dans tous les domaines possibles , en particulier dans les domaines 

stƌatĠgiƋues de l’aliŵeŶtatioŶ, la saŶtĠ, l’ĠŶeƌgie etĐ ... Il est illusoire de croire que cette bataille 

puisse être menée avec succès sans une réduction drastique des transports en général et en 

particulier du fret longue distance.   

 La crise de la Covid 19  a aussi ƌĠvĠlĠ l’extƌġŵe fƌagilitĠ de l’ĠĐoŶoŵie ŵoŶdialisĠe eŶtiğƌeŵeŶt  
dĠpeŶdaŶte de l’allongement inconsidéré des chaînes de production. 

Le Lyon-Turin maillon du couloir méditerranéen du réseau de transport européen, conçu  dans 

l’optique de l’extension sans limites du marché mondialisé,  s’iŶsĐƌit à l’opposĠ de Đette logiƋue, 

et est l’archétype du green-washing  

 


